
GEL HYDROALCOOLIQUE 
POUR LES MAINS, OBJETS ET SURFACES

Utilisez SANITIZER® pour lutter  
contre les infections. 
Sanitizer® Tifon® répond aux préconisations de 
l’Anses1. L’Anses préconise des gels hydroalcooliques 
entre 60 et 80% d’éthanol. SANITIZER® est à 66,8% 
d’éthanol et 3,3% d’isopropanol. SANITIZER® contient 
donc plus de 70% d’alcool ce qui justifie son entière 
efficacité dans notre contexte actuel.

Aussi, les tests d’efficacité sont obtenus sur 
la gel SANITIZER® Tifon®

Il est donc légitime de proposer SANITIZER®. 

Une formulation haute efficacité,  douce et 
agréable au toucher.

Virucide selon la norme EN 14476.
Actif sur influenza virus (H1N1) en 60 sec  
et Coronavirus 30 sec.

CONFORME AUX NORMES

Bactéricide  
EN 1276 / 30 sec 
EN 13727 / 30 sec 
EN 1500 / 2x30 sec  
(traitement hygiènique des mains)

Levuricide  
EN 1275 / 30 sec 
EN 1650 / 30 sec 
EN 13624  / 30 sec 

Virucide  
EN 14476+A1  
(Actif sur Coronavirus en 30 sec 
et H1N1 en 60 sec)

1ANSES - Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail

SANITIZER®

Luttez contre les 
infections et les risques 
de propagation.
Utilisez Sanitizer® Tifon® 
plusieurs fois par jour. 

TIFON® BY MP HYGIENE
SOLUTION TESTÉE, FORMULÉE ET  

FABRIQUÉE EN FRANCE
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MP HYGIENE, SPÉCIALISTE DE L’HYGIÈNE DES MAINS

USAGE PROFESSIONNEL ET GRAND PUBLIC

TESTS HOMOLOGUÉS EN MARS 2020 PAR UN LABORATOIRE EXTÈRIEUR.
LEGISLATION2 : PRODUIT ENREGISTRÉ SUR LES PORTAILS SYNAPSE ET ANSES.   
RÈGLEMENT (UE) N°528/2012 RELATIF AUX PRODUITS BIOCIDES N° INRS : 48857.3 / N° ANSES : 61659.

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.
2En savoir plus sur : www.declaration-synapse.fr et www.anses.fr

DÉBIT 
MAÎTRISÉ
GRÂCE AU 
BEC VERSEUR 


